
Ce qu'il faut retenir de la 3ème séance “ Libres échanges ” du 4ème séminaire, 31 janvier 2001                         Aspert

PROSPECTIVE ET EVALUATION DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE

(Séminaire Cnam, 4ème édition, 3ème séance “ Libres échanges ”, 31/01/2001)

Cette troisième séance “ Libres échanges ”, qui rassemble les adhérents d’ASPERT et
les participants au séminaire, est consacrée à l'expertise et au récent développement des
agences d'expertise en France. Deux intervenants ont été sollicités par les animateurs
Catherine Bastien Ventura et Rémi Barré : Guy Tufféry (Afssa) et Philippe Hubert (Ipsn).

Catherine Bastien Ventura introduit par quelques mots la séance, plus précisément
intitulée "Le développement des agences scientifiques en France : un nouveau modèle pour les
relations science-société ?". Ce thème de l’expertise scientifique est très évoqué en ce moment
dans les journaux, par exemple sur le sujet de l'ESB (Encéphalite spongiforme bovine).
Plusieurs questions se posent : comment est organisée la commande d’expertise en France ?
Quelles relations entre la recherche et l'expertise ? Entre l'expertise et les citoyens ? Comment
l'indépendance est-elle garantie ?

Avant de passer la parole aux intervenants, R. Barré rappelle les modalités de ces
séances Libres Echanges. Celles-ci sont organisées conjointement par l’association et le
Cnam : elles se déroulent dans une enceinte académique. Après les deux interventions
d’environ trente minutes chacune, elles sont censées permettre un débat très libre en deuxième
partie, sur les sujets qu’elles abordent.

1. EXPOSE DE PHILIPPE HUBERT

Quelques mots d’introduction permettent de mieux faire connaissance avec l’Institut de
protection et sûreté nucléaire, Ipsn, où travaille l'intervenant (dans le domaine de la
radioprotection). Le sujet abordé est : “ Evaluation et décision dans la gestion des risques en
France ”, ce qui permettra d'évoquer les rôles respectifs des experts, des opérateurs et des
autorités.

1.1. Généralités
La chaîne de traitement, qui va de l'évaluation d'un risque à sa gestion, passe par

a) l'identification des risques, puis leur évaluation (caractérisation), b) l'identification des
solutions, puis l'analyse décisionnelle (quelle solution ?) et c) l'évaluation des actions (contrôle).
La question de la séparation des rôles entre les experts et les décideurs est importante : on
peut séparer dans la chaîne entre l'évaluation des risques et l'identification des solutions, ou
après.

La question de la gestion des risques est en cours d'évolution, sur le plan des principes
(risque zéro, principe de précaution, …), des acteurs, avec des événements phares
(Tchernobyl, amiante, sang contaminé, OGM, ESB, …). L’année 1998 est une année charnière
pour l'évolution du système réglementaire correspondant en France, avec les rapports
parlementaires, et la loi de 1998 de mise en place des agences comme l'Afssa.

Les objectifs affichés de ces évolutions concernent la séparation entre les opérateurs
(industriels et commerciaux) et le contrôle (séparation contrôleurs/contrôlés), la séparation
entre l’évaluation et la gestion, la transparence et l'implication du public.

La typologie des rôles fait alors apparaître trois types d’agents : 1) les opérateurs
industriels et commerciaux, pour la conduite des opérations (mais aussi étude de risque et
auto-contrôle ; 2) les experts (évaluation du risque, analyses des études, des dossiers, …) et
3) les autorités (autorisation, agréments, contrôle et inspections, autorisation de création et de
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fonctionnement). La veille (sanitaire, environnementale) a une place � pa rt, c©est un domaine
� mergent.

1.2. Cas de la sûret� nucl�a ire
P. Hubert signale que dans ce domaine une r� forme est en cours. Actuellement, la

s�pa ration est tr� s formalis�e e t tr� s nette entre expertise et d� cision. Les acteurs concern� s
sont EDF, le CEA, la Cogema (op� rateurs) ; les minist� res, la DSIN et l'OPRI (autorit� s) ; l©Ipsn
(experts). Il existe par contre un continuum assez fort entre recherche et expertise � l©Ipsn, qui
assure l©� valuation des risques, l©analyse des � tudes des op� rateurs et la recherche.

La radioprotection n'est pas restreinte au champ du nucl�a ire, et il y a l©Institut de veille
sanitaire en plus de l©Ipsn. L©OPRI (Office de protection contre les rayons ionisants) a une
fonction d'expertise (il a remplac� le SCPRI), de sorte qu©il y a un groupe permanent d©experts
faisant le lien entre expertise et autorit� . L'Ipsn regarde la mani� re dont sont prot� g� s les
travailleurs (� valuation de cas, sur quelques semaines). Le texte en pr�pa ration consiste �
fusionner l'Ipsn et l'OPRI et une partie de la DSIN.

Pour l©aspect ©Nucl�a ire & rayonnements ionisants©, il y a un regard politique ancien et
constant sur les choix, de l'Office Parlementaire des Choix Technologiques. C©est la ª longue
marche vers l'ind�pendan ce et la transparence º, qui a conduit depuis la loi sur les d� chets �
une tr� s attendue loi sur le nucl�a ire (même s©il y a eu r� cemment un blocage du Conseil
d©Etat). Parmi les quelques points de discussion en cours, il y a la question de l©ind�pendan ce
de l©Ipsn par rapport au CEA, celle de l©ind�pendan ce de l'autorit� de sûret� pa r rapport aux
minist� res, celle de l©ind�pendan ce de l'expert par rapport � l'autorit� e t les probl� mes de
s�pa ration radioprotection/sûret� , s�pa ration expertise/recherche, s�pa ration activit� s
nucl�a ires/autres activit� s industrielles.

1.3. Quelques exemples
L©intervenant poursuit son expos� a vec quelques autres exemples pris dans les domaines

de l©alimentation (Afssa), de la sant� (agence pour la s� curit� de s produits de sant� , où il y a
une connexion tr� s forte entre l©� valuation et la d� cision), des installations class�e s (le pr� fet
d� cide, la DRIRE instruit).

Il est alors possible de dresser un bilan des � volutions r� centes : le d� veloppement des
agences, l©� volution du r� le des administrations, l©acc� s accru aux documents, une implication
parlementaire plus forte, mais une expertise internationale encore tr� s limit�e e t un r� le de
veille encore mal pr� cis� . Le bilan peut être pr� cis� en  ce qui concerne les trois principes de
gestion :

- s�pa ration op� rateur / autorit�  : il n©y a pas de querelles de principes, on est tr� s
avanc� e t il y a des  r� flexions � faire avancer concernant le partage des donn�e s, la
circulation des individus, ¼  ;

- s�pa ration � valuation / d� cision : le consensus reste ©platonique©, il n©y a pas de
sch� ma homog�ne dan s la s�pa ration des r� les, il y a une grande h� t� rog�n� it� de s
m� canismes d'� valuation et les interpr� tations sont divergentes. On note une
� volution culturelle lente (il faut que l©avis de l©expert laisse un espace de libert� � la
d� cision, � la divergence des avis, ¼). Le formalisme de cette s�pa ration
� valuation / d� cision n©est pas sans enjeu, car il conditionne la transparence des
d� cisions et la d� mocratie, mais aussi la qualit� de l'� valuation du risque ;

- s�pa ration participation/information du public et des parties prenantes. Il y a
d� sormais un certain nombre d©institutions et d©exp� rimentations en place, conseil
sup� rieur de la sûret� e t de l'information nucl�a ire, conf� rence des citoyens, � tats
g�n� raux de la Sant� , etc.

Enfin  parmi les questions qui restent � r� gler, il faut citer celle des relations entre les
agences nouvelles et les instituts ª classiques º : Ipsn et INERIS, IFEN et Afssa, CNSS, etc.,
mais aussi les relations entre (instituts et) agences d'� valuation et instituts de recherche. La
notion de ª recherche finalis�e  vers l©� valuation º est encore mal caract� ris�e .
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1.4. Conclusion :
Philippe HUBERT conclut en notant une évolution longue et lourde, qui traduit des

accords relativement faciles sur les principes mais de grandes difficultés dans la pratique. Il
convient d'analyser concrètement toutes les implications des choix institutionnels qui ont été
opérés.

2. EXPOSE DE GUY TUFFERY

Guy Tufféry, directeur de recherches, occupe le poste de délégué à la qualité à l'Agence
française de sécurité sanitaire des aliments. Il annonce que son exposé va entrer un peu dans
le détail du fonctionnement de l'Afssa, après un an et demi de fonctionnement. Il abordera la
question de la demande sociale vis-à-vis de la sécurité alimentaire, de l'expertise scientifique et
de la qualité des avis, de la loi de 1998 et des prochains défis à relever.

2.1. La genèse des agences
On assiste à l'émergence du besoin de sécurité alimentaire : on est passé d'un stade

euphorique (le triomphe de la science agro-alimentaire) à un stade de méfiance (sentiment de
mal bouffe, besoin de garanties). C'est le problème du rationnel, du ressenti. On veut à la fois
le produit et la garantie du produit. La sécurité est devenue prioritaire : sûreté et sécurité, ce ne
sont que des droits de l’homme et il y a des limites à la liberté d’entreprendre ('primum non
nocere' = d’abord ne pas nuire). La sécurité c’est un sentiment !

Ceci (la demande sociale et la sécurité alimentaire) pose des questions et conduit à des
relations revisitées entre science et société, entre science – profit par la science – société,
entre science - progrès par la science - société. C'est le “ chronopathoprofitalisme ” ou “ la vie
n’a pas le temps d’attendre la rigueur ” (Paul Valéry). On parle aussi d'impatience,
impascience, impasse-science.

Il y a trois principes à mettre en avant : le principe de sécurité préalable (qui est très
ancien, article 221 du code de la consommation), le principe de précaution et le principe de
responsabilité du fait des produits défectueux. L’origine des dommages peut être diverse :
hasard, négligence, transgression, agression. On veut évoluer vers une maîtrise démocratique
du développement technologique : de la fourche à la fourchette, de l’étable à la table.

2.2. Mise en place de l'Afssa
Les revendications sociales sécuritaires ont donc abouti à la création de l’Afssa (sécurité

alimentaire et sécurité sanitaire des aliments), instituée en même temps que d'autres agences
par la loi de 1998. Il s'agit de donner des avis scientifiquement fondés, indépendants des
intérêts économiques, rendus publics. Un rôle essentiellement sanitaire.

L’expertise scientifique et la qualité des avis
Expertiser c’est “ convoquer les connaissances disponibles et acquérir si possible celles

qui manquent afin de pouvoir démontrer et porter un jugement professionnel pour produire un
avis, une recommandation, aussi fondés que possible en réponse à une question bien
comprise ”. C'est donc différent d'une publication scientifique. L’expertise scientifique,
compétence et vertu, doit porter le vrai (pertinence, justesse, complétude, intelligibilité, …) et le
bien (indépendance, impartialité, intégrité, transparence). Les délais doivent être les meilleurs
possibles pour la décision. En outre, l’ensemble est justifiable, c'est à dire que l'on doit pouvoir
justifier point par point tout ce qui a conduit à un avis.

Les comités d’experts spécialisés sont des micro-répliques de la communauté
scientifique. L’expertise scientifique collective au sein d’un organisme est institutionnelle.

La loi de 1998 et l’Afssa
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La loi du 1er juillet 1998, le décret du 26 mars 1999 et l'arrêté du 1er avril 1999 ont créé
l'Afssa, mais aussi l'Invs et les autres agences. Il s'agit d'un établissement public à caractère
administratif, EPA, avec trois ministères de tutelle : santé, agriculture et consommation (le
ministère chargé de l’agriculture est le principal fournisseur des moyens de l’Afssa).

Ses missions sont l'évaluation des risques sanitaires et nutritionnels, la recherche
scientifique et l'appui technique, l'information des consommateurs. Elle est dotée d'un conseil
d’administration (dont le président actuel est Bernard Chevassus-au-Louis), d'un conseil
scientifique et d'un directeur général. Elle compte 13 laboratoires, 820 personnes et un vivier
de 300 experts dans les comités (plus 300 autres éventuels).

2.3. Fonctionnement de l'Agence
Les missions de l'agence sont d'évaluer les risques, donc il faut rationaliser et organiser

l’expertise. Environ 50 personnes s'y emploient pour gérer 10 comités d’experts, de 20 à 30
personnes chacun, sélectionnées après appel à candidatures et issues du secteur public
presque en totalité. On peut néanmoins faire appel à des étrangers et des industriels autant
que de besoin. C'est ainsi que sur les 220 experts nommés en août 2000, on compte 207
experts du secteur public (dont 39 de l'INRA), pour seulement 13 du privé.

Les saisines
L'Agence peut être saisie par le gouvernement, par les administrations de tutelle, par les

organisations de consommateurs agréés. Mais les auto-saisines sont aussi possibles, même
contre l’avis des tutelles. Les demandes d'autorisation sont un peu le fonds de commerce,
puisque après 10 mois de fonctionnement, il y a eu 171 demandes d’autorisation sur un total de
262 saisines, avec 65 projets de réglementation et 26 urgences.

Parmi les saisines les plus courantes figurent les demandes à propos du marketing. Elles
consistent alors à vérifier des allégations comme "tel produit contribue à réduire les effets du
stress".

On peut se demander quel pourrait être une démarche qualité de l’expertise. Il s'agit de
produire des avis fiables. Il y a donc un concept de traçabilité des avis qui intervient. Il y a une
difficulté particulière de pilotage de la cohérence dans l’expertise transdisciplinaire. A l'Afssa, le
directeur général valide tous les avis.

Les prochains défis
Les saisines des associations agréées de consommateurs posent un problème

particulier, car les questions des gens sont plutôt : à qui peut-on se fier ? En poussant le
raisonnement à l'extrême, leur objectif pourrait être d'obtenir un avis pour ensuite s'en servir
pour attaquer les tutelles de l’Afssa. C'est dire que l'on pourrait arriver un jour à cette situation
paradoxale dans laquelle l'Agence conseillerait sans le savoir des futurs plaignants contre ses
propres tuteles.

Un autre problème est lié au fait que l'agence est orientée produit, et non orientée
système. Dès lors, comment traiter les risques systémiques émergents ? Des produits aux
systèmes :les risques liés aux systèmes de confiance, défaillances et fausses garanties, à qui
peut-on se fier ? Les systèmes de garanties.

Enfin, un dernier problème tourne autour de la question des agences européennes :
sécurité renforcée ou euromachins ?

2.4. Conclusions
Guy Tufféry attire alors l'attention de la salle sur la question de la profitabilité/dangerosité

d’une idée. Peut-on tout publier ? Tout développer ? Entre science et société, il y a d’abord le
scientifique, son éthique et sa citoyenneté. On passe de la question "Le souhaitable est-il
possible ?" à la question "Le possible est-il souhaitable ?", questions à se poser dès l’idée de
produit découlant immédiatement de la connaissance.
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Des études d’impact des connaissances deviennent nécessaires. On rejoint l'idée de
Michel Serres de serment pour engager la conscience de chaque chercheur (1998). C'est à
discuter dans les formations doctorales.

Le rôle d'une agence est de rétablir la confiance. C'est l'agence vue comme “ tiers de
confiance ”. L’Afssa profite aux politiques, mais aussi aux médias, comme aux simples
citoyens, chacun à raison de ses préoccupations. Il faut être compétent, vertueux, sage et
disponible pour le pouvoir politique, administratif, le pouvoir médiatique, et pour chacun des
français. Mais nous sommes tous placés sous le regard de la justice !

3. DEBAT

Avant de lancer le débat, R. Barré attire l'attention sur le numéro spécial de la revue La
Recherche  qui vient de paraître (sur le risque alimentaire). Il annonce également la conférence
de Bernard Chevassus-au-Louis (président du conseil d’administration de l’Afssa), qui aura lieu
le 15 février prochain à l’INA-PG, dans le cadre des rencontres 'Science en Question' – Amphi
Tisserand. Enfin, il signale la reprise des déjeuners–séminaires CNRS/OST. Le 02 mars
prochain à 12H15, l’invité sera Martin Hirsch, directeur général de l'Afssa.

F. Yguel (Cnrs + Predit) : félicite les intervenants pour l'intérêt de leurs exposés et
demande à G. Tufféry comment a-t-on engagé une démarche qualité sur l’expertise à l'Afsaa,
car c'est assez peu fréquent.

Guy Tufféry indique que l’Afssa est issue du Cneva. Or il existait une tradition qualité au
Cneva depuis de nombreuses années et, depuis 1997, un guide expérimental pour la qualité en
recherche établi dans le cadre de travaux soutenus par le ministère chargé de la Recherche.
On travaille maintenant dans le cadre de l'Afnor (un fascicule de documentation est en
préparation). On a aussi regardé ce qui se faisait du côté judiciaire. On a naturellement
commencé à réfléchir à la qualité en matière d’expertise, par transposition de la qualité en
recherche et on contribue à formaliser un travail en qualité de l'expertise avec l'Afnor.

Avec les experts, nous nous devions d’adopter une telle démarche. On a regardé la
production des avis, la publication des avis et identifier les points critiques pour les regrouper
dans un document. Nous avons formalisé les choses. En fait, on construit le système qui
permettra d’apporter la preuve que nous avons accompli les diligences normales (ce que la
justice peut à tout moment nous demander). Ces exigences sont communes à tous les experts,
qu'il s'agisse de risques ou de dommages.

Rémi Barré : le modèle côté Ipsn est totalement différent, car il est construit sur
l'expertise propre d'une agence et non sur des comités d'experts. Comment la démarche
qualité est-elle prise en compte ?

Philippe Hubert répond que le modèle interne est très hétérogène. Cela dépend à quel
titre vient l’expert. On a des expertises individuelles ou institutionnelles (avec validation par la
hiérarchie). On a aussi l’expertise collégiale, plus rares. Les documents d’expertise produits
sont vérifiés … Les gens peuvent émettre des réserves et que celles-ci soient prises en
compte.

Rémi Barré : il y a donc une ouverture et un progrès, mais on a bien deux traditions
différentes et des évolutions en cours, en particulier dans le nucléaire.

Philippe Hubert ajoute qu'il y a aussi des chercheurs experts et des experts
professionnels qui analysent des dossiers. Le terme expert a donc plusieurs significations.

Rémi Barré : à l’Afssa, l’expert est avant tout un chercheur, sorti de son laboratoire. A
l'Ipsn, on trouve des experts “ administratifs ” qui peuvent ne jamais avoir fait de recherche
mais qui ont une connaissance dans un domaine donné. Par ailleurs, le terme évaluation
demande lui aussi à être précisé.

Michel Gauthier : vous avez évoqué Tchernobyl. Si cela se produisait à nouveau
demain, qu’est-ce qui serait changé ? Doit on tout dire ? N'y-a-t-il pas un effet pervers de la
transparence ?
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Philippe Hubert : le discours au moins serait changé ! Il serait plus responsable et on
aurait plus de quantitatif sur les niveaux dans l’environnement. Pour Guy Tufféry on se
demande surtout comment on va le dire ! Il faut avant tout éviter les rumeurs. Ainsi, pour la
vache folle on ne cache absolument plus rien en France. Philippe Hubert renchérit en faisant
remarquer que dans l'administration il y a la peur de faire peur, alors que l'on ne s'est pas
vraiment posé la question. Le rôle d'une agence est alors très important pour informer les
autorités, le préfet, etc.

Vincent X (OST) : le modèle de l’Afssa, avec la séparation entre l'évaluation et la
décision a été très évoqué. Quid de l’agence du médicament ?

Guy Tufféry pense que pour comprendre il faut revenir aux débats parlementaires, qui
ont été très différents pour l'aliment et pour le médicament. On est ainsi arrivé à deux modèles
différents. La force des fonctionnaires a joué, alors que pour l’Afssa, le rôle d'appui à
l'agriculture joué par le Cneva a été conservé sur intervention de l'administration, sachant que
les personnels du Cneva ont alors suivi de très près les débats parlementaires). De l'autre côté,
l’Agence du médicament existait au départ et a gardé tout son pouvoir. L’influence du monde
médical a été grande. On n'imagine pas de séparer la prescription du diagnostic dans le monde
médical ! Alors que dans le nucléaire, on s’en porte très bien.

Sophie Le Ricousse (Invs) : l’Afssa peut s’auto-saisir, a-t-on des exemples d'auto-
saisine ? Quid de la veille ?

Guy Tufféry indique qu'il existe des programmes d’évaluation. Ce sont un peu des axes
de recherche sur des sujets non encore émergents. C'est aussi un lien entre l’évaluation et la
recherche (rétroaction de l'expertise sur la recherche).

Astrid Brandt Grau (Ministère de la Culture) : faut-il encore des experts dans les
ministères, puisque l'on veut séparer l'expertise de l'autorité ?

Philippe Hubert  dit que dans le nucléaire, il y a 300 experts dans l'agence et 300
personnes également dans l’autorité DSIN. Pour Guy Tufféry il y a besoin de monde au niveau
des gestionnaires de risques. Le problème est ensuite de concevoir des solutions pratiques
pour faire face aux situations de risque et pallier ces risques. On fait de l’ingénierie dans de
nombreux domaines.

Paul Jamet (INRA) : il y a-t-il des gestions de risques non couvertes actuellement ? Est-
ce que c'est forcément du domaine de l'Etat ? Il y a-t-il une place pour une gestion privée des
risques ?

Philippe Hubert observe que dans les grands choix qui sont faits, on n'indique jamais
qu'est-ce que l'on a écarté et pourquoi. Il existe un déficit d’étude d’alternative … C’est un
déficit de gestion de risque. Les bonnes pratiques en gestion des risques n’existent pas.
Comment fonctionnent les organisations ? On ne sait pas très bien pourquoi le message
d’alerte n’a pas 'percolé' pour le sang contaminé.

Guy Tufféry ajoute que dans le domaine du risque biologique on est très démuni par
rapport aux systèmes techniques (concept de défaillance). En France, on se retourne toujours
vers l’Etat. L’Etat est porteur de la vertu. C'est une question de confiance et la confiance ne
repose pas uniquement sur la compétence, mais aussi sur l'indépendance. Rémi Barré indique
pourtant que pour les anglo-saxons, “ l’indépendant ” est justement un privé.

Catherine Bastien Ventura s'intéresse quant à elle à la diversité des avis des avis
d'experts. En général ceux-ci émettent un avis plutôt consensuel, comment alors faire
apparaître l'avis marginal d'un expert ?  Quid de la responsabilité entre l'expert et le décideur ?
Ce qui pose aussi la question de la responsabilité des agences sur les avis qu'elle émet.

Laurent Guénot (CNRS) pose plusieurs questions. Il s'interroge sur la logique étatique et
sur les interactions entre agences ou autres instances.  Qui centralise l’information ? Quid du
principe de précaution, comment l’appliquer ? Qui évalue les agences ? Délais de réponse ?
Quid de la production de normes ? Quelle articulation par exemple avec l’OMC ?

Vincent X (OST) : on a créé ces agences pour que les politiques puissent se “ protéger ”.
Les agences ne fournissent que des avis. Quid de la responsabilité ?

Les deux intervenants sont invités à conclure sur ces quelques questions.
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Guy Tuff � ry s©exprime sur la responsabilit� de s experts. Il faut faire confiance aux juges
et distinguer un avis d©une recommandation. Un avis est une opinion : on est � valuateur. Quand
on fait une recommandation, on est d� j� impliqu� dan s la gestion du risque : on est conseiller.
Il ne faut donc pas fournir une recommandation lorsque c©est seulement un avis qui est
demand� . La mise en cause des experts sur une opinion ne peut se faire que sur le d� lit
d'incomp� tence, alors que sur une recommandation c©est tr� s diff� rent.

A propos de l©� valuation, il signale que des commissions parlementaires sont venues �
l'Afssa voir les m� thodes de travail. Sur la question des d� lais, il estime que ceux-ci doivent
� tre exprim� s dans la saisine. Le d� lai est alors n� goci� e t la r�pon se est fonction du d� lai
accord� . Il conclut en distinguant les experts des chercheurs. Les experts sont des chercheurs
qui osent � tre experts ! Il faut � tre capable de transgresser sa connaissance ¼

Phili ppe Hubert commente la question de l©� valuation, qui se fait selon le mode
traditionnel du milieu scientifique. Mais les r� gles d'� valuation s'appliquent mal lors de
l'approche de la solution. En outre, dans le domaine du nucl�a ire on manque de pairs, ce qui
pose r�e llement un probl� me, y compris celui de la diversit� institutionnelle.

S©agissant de l©avenir, il pense que l©on est dans un sch� ma de concentration et fusion
des agences. Il y a cependant conflit entre l’intégration verticale (création d’une capacité
d’analyse pour toutes  les étapes d’une évaluation dans un domaine donné ;  nucléaire,
alimentation) et horizontale (concentration des capacités sur un maillon ; impact sur
l’environnement vs impact sur la santé).

4. CONCLUSION

Avant de clore le d�ba t, R� mi Barr� rappelle que la prochaine s�an ce ª Libres Echanges º
abordera le sujet des nouvelles formes de la recherche publique et priv�e e t se tiendra le 07
mars 2001 (salle 37-1-49). Elle est organis�e a vec le concours de Francis Yguel. La suivante
aura lieu quant � e lle le 24 avril 2001 sur le th� me de la prise en compte de la demande
sociale.

Documents distribu�s e n s�a nce :
1) Un article du journal ª Le Monde º (Jean -Yves Nau), en date du 11 novembre

2000, intitul� "Vache folle : savoir scientifique et pouvoir politique" ;
2) Un article du journal "Le Monde diplomatique" (Jacques Testart) de septembre

2000 inititul� "Vache folle, OGM, clônage… Les experts, la science et la loi",
disponible sur Internet � l©adresse http://www.monde-
diplomatique.fr/2000/09/TESTART/14247.html ;

3) Un tir� -� -part intitul� "Politique publique et sécurité alimentaire", constitu� pa r
un entretien de Martin Hirsch, directeur g�n� ral de l©Afssa, Agence française de
s� curit� sanitaire des aliments, avec Luc Foisneau.
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